
 

 

Chefs religieux :  
Funérailles en toute sécurité  
Ces informations sont adaptées des orientations de l’Organisation mondiale de la Santé destinées 

aux organisations confessionnelles et aux chefs religieux Faith-based organisations and faith leaders. 

Les autorités gouvernementales et de santé publique locales et nationales sont la 

principale source d’informations et de conseils sur la Covid-19 dans les communautés. Elles 

peuvent fournir des informations sur les restrictions imposées localement concernant les 

déplacements de personnes, les rassemblements autorisés et leur ampleur. Les personnes 

responsables d’organiser ces rassemblements doivent respecter ces recommandations 

officielles. 

 

Les chefs religieux peuvent aider les familles en deuil à faire en sorte que leurs proches décédés 

reçoivent les rites funéraires appropriés et respectueux, même au cœur de la pandémie de Covid-19. 

Le fait de savoir comment planifier et diriger les rituels et services funéraires en toute sécurité peut 

réconforter les personnes en deuil, est une preuve de respect pour les défunts et protège les 

personnes contre l’infection.  

 

Lorsque cela est acceptable ou approprié dans les traditions religieuses 
respectives, l’embaumement, l’enterrement et l’incinération des corps des 
personnes décédées de la Covid-19 doivent être autorisés.  

Organisation mondiale de la Santé 

Les chefs religieux et communautés religieuses locales peuvent coopérer avec les familles pour 

intégrer les pratiques religieuses et culturelles appropriées dans les mesures prises pour les 

enterrements et les funérailles afin de réduire les risques d’infection. Par exemple : 

● Si le lavage ou l’enveloppement du corps dans un linceul font partie des traditions 

religieuses, les personnes qui conduisent ces rites doivent porter, au strict minimum, des 

gants jetables. En cas de projections possibles de liquides biologiques, les personnes prenant 

part au rituel devront porter un équipement de protection personnelle supplémentaire 

(comme des blouses, des écrans faciaux ou des lunettes et des masques médicaux jetables).  

 

https://www.who.int/teams/risk-communication/faith-based-organizations-and-faith-leaders
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● La famille du défunt sera autorisée à voir le corps si elle le souhaite, une fois qu'il aura quitté 

l'établissement médical où la personne est décédée et en respectant les restrictions de 

distanciation physique locales. La famille ne devra ni toucher ni embrasser le corps et devra 

se laver soigneusement les mains avant et après l’avoir vu.  

● Veiller tout particulièrement à protéger les enfants et personnes âgées présents aux 

enterrements et aux funérailles. 

 


